
REPUBLIQUE DU BENIN
F ra te r n i lé - Jus t i c e - Tra va i I

PRESIDENCE DE I.A REPUBI.IQUE

DECRET N'2015-393 DU 20 JUILLET 2015

portant transmission à lAssemblée Nationale pour

autorisation de ratilication, de l'accord signé entre

la République du Bénin et lAssociation

Internationale de Développement (AID) dans le

cadre du deuxième financement additionnel du

Projet dUrgence de Gestion Environnementale en

Milieu Urbain (PUGEMU).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,

C}IEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu 1a proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des résultats
déllnitifs des élections présidentielles du 13 mars 201 I ;

Vu 1e décret n"2Ol4-757 du 26 décembre 2Ol4 portant attribution, organisation
et fonctionnement du Ministère de l'Economie, des Finances et des
Programmes de Dénationalisation ;

Vu le décret n'2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du Gouvernement ;

Vu l'accord du deuxième Iinancement additionnel du Projet d'lJrgence de Gestion
Environnementa-le en Milieu Urbain (PUGEMU) signé le 24 juin 2015 entre la
République du Bénin et lAssociation Internationale de Développement (AID) ;

Sur proposition du Ministre d'Etat Chargé de l'Economie, des Finances et des
Programmes de Dénationalisation ;

Le Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 08 juillet 2015,

L'accord de iinancement additionnel signé avec lAssociation internationale
de Développement (AID) sera présenté à lAssemblée Nationale pour autorisation
de ratification, par le Ministre d'Etat Chargé de lEconomie, des Finances et des
Programmes de Dénationalisation, le Ministre de lUrbanisme, de l'Habitat et de
lAssainissement, le Ministre de l'Eau, Ie Ministre de Ia Décentralisation, de Ia 1

Gouvernance Locale, de l Administration et de lâménagement du Territoire et Ie/

e§ 'Ü

DEGRETE:



Ministre chargé des Relations avec les Institutions qui sont, individuellement ou

conjointement, chargés d tt' 
"*po""t 

les motifs et d'en soutenir la discussion'

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Prêsident de l'Assemblée Nationale'

Mesdames et Messieurs les Députês'

I HISTORIOUE DU PROJET:

Le développement équilibré et durable de l'espace national c

des axes prioritaires de la Stratégie de Croissance pour 1a Réd

Pauvreté (SCRP2O 1 1-20 15)'

Suite aux inondations survenues en 2010 où plus de 50 000 habitations

ont été détruites, 150 OOO personnes laissées sans abri et d'autres dégâts non

négligeabies enregistrés, lt ôo't'"t"tment a décrété l'état d'urgence et a demandé

1'.t. i.rt...r.tionale pour soutenir ces victimes'

C'est dans ce contexte d'urgence que la Banque Mondiale a répondu à

l'appel du Gouvernement en metlant en place un {inancement initial de 50

miilionsdedollarsdesEtats-Unis'soit25milliardsdefrancsCFAenvironpourla
mise en æuvre du PUGEMU'

Uncréditadditionnelde6,4miiiionsdedollarsdesEtats-Unis,équivalantà3,2
milliardsdefrarrcsCFAenvironparlaBarrqueMondialeaétésollicitéparlasüte.

Le premier financement a été approuvê le 26 avril 2011 et son entrée en

vigueur est prononcée le 13 décembrà 2011' Ce linancement sera clôturé le 31

décembre 2016'

Quant au premier Iinancement additionnef ii a été approuvé le 08 mai

2Ol4 elson entrée "t' 
uigt];;t l"t intervenue le 17 décembre 2Ol4' I1 sera clôturé

onstitue l'un
uction de Ia

le 31 décembre 2016'

u. PRESENTATION DU PROJET

A-o ECTIFS DU PR

B- coMPO DU

Le PUGEMU s'articule essentiellement autour des cinq composantes c1-

L'objectif global du PUGEMU est de : i) améliorer les infrastructures tout en

atténuantfimpactdesinondationsdansleoGrandCotonou'etii)renforcerle
â.r., a. prépaiation du Bénin pour contrer d'éventuelles inondations'

De manière spécifique, ce deuxième f,rnancement vise à intensilier les

impacts de chaque "o*fo"""t" 
du PUGEMU. en termes de zone géographique'

d'efficacité des investissements et d'augmentation du nombre de bénéficiaires'

apres:

2

ab

co EA: Amêlioration et rêhabilitation du drainage'
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Cette composante consiste en la mise en æuvre d'un programme d'activités

visantàréhabiliteretaméliorerunesélectionderéseauxdedrainagedansles
zones cibles des municipalités du Grand Cotonou' de Porto- Novo et de ouidah

notamment par 1e calibrage, le nivellement et I'expansion des drains et canaux'

ainsiquelesplansdirecteursdedrainagepourlesmunicipalitésdâbomey,de
Bohicon, de Ouidah, dAbomey-Calavi, de Sèmè-Podji et de Porto-Novo'

co
Au titre de cette composante,

d'activités dans des zones cibles alin

B Gestion des déchets municipaux solides'
il sera mis
d'améiiorer

en æuvre
la collecte,

un programme
le transport et

l'élimination des déchets solides municipaux'

COMPOSANTE c gestion des eaux usées et de

læs activités au titre de cette composante concernent lélaboration d'un

cadre institutionnel et réglementaire approprié pour la gestion efficace et durable

des eaux usées.

COMPOSANTE D: Gestion et préparatioll aux risques d'inondation et de

COMPOSANTE E: Gestion du ProJet'

catastroPhe

Autitredecettecomposante,ilestprévunotammentdesactivitéspour:i)
augmenter le niveau de iréparation sur le territoire du bénéficiaire afin de

remédier aux inondatiorr. frt r."" et iit renforcer les capacités de différentes

institutions impliquées dans la gestion des risques d'inondations et de

catastroPhes.

Amélioration de la
I'assaiuissement.

Cette composante concernera l,appui à Ia gestion de l'ensemble du Projet, y

compris Ia mise au point et la mise en opération d'un système de suivi et

évaluation, et le renforcement des capacités fiduciaires du Projet en matière de

sauvegarde environnementale et sociale, de passation des marchés' de gestion

linancière et d'audits technique et financier'

III.GESTION DU PROJET

Lamiseenplacedecelinancementadditionneln,entraînerapasle
changementdudispositifinstitutionnelduprojetquiestmaintenuetcomprend:

o au niveau national, un comité Interministériel de Pilotage (cIP) et une

Cellule de Supervision et de Suivi (CSS) au sein du MUHA ;

. au niveau local, un Comité Local de Suivi (CLS) au sein des mairies ; et

. deux (2) agences d'exécution de Maîtrise d'Ouvrage Détéguée (MOD)'

iâGETUR-SA et la SERHAU-SA'

ry. COÛT EÎ SOURCES DE FINANCEMENT

I.ecofittotaldudeuxièmelinancementadditionneiduProjetestde3o,S
millione Drolts de Tirage Spêciaux équivalant à 42 millions de dollar-s-. du" 

,/
Etats-Unisenvironsoit2S,lmilliardsdefrancsCFAenvirondont29mirlionsfr

3U
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Droits de Tirage spêciaux équivalant à 4O millions de dollars des Etats-unis

environ sott 22 mllliards de francs cEA au titre du crédit IDA et 2 milllons de

doltars §oit 1,1 milliard de francs cFA pour la contrepartie béninoise (taux

indicatif de 1 dollar = 550 FCFA).

LecréditobtenudelAlDestassortidesconditionssuivantes:

! durée de remboursement : 38 ans dont 06 ans de différé ;

}commissiondeservice:o,7îo/ol,ansurlemontantducréditdécaisséet
non encore remboursé ;

Ècommissiond'engagement:O,50Tosurlemontantducréditnonencore
décaissé, commençànt à courir cent vingt (120) jours à partir de la date de

signature de l'accord de Iinancement ;

}périodicitéderemboursement:semestrialité(l5avritet15octobrede
chaque année).

Ces conditlons permettent de dégager un é1ément don de 64,.360/o'

v. INTERET POUR LE BENIN

LePUGEMUestspéciliquementcentrésurlaréalisationdesobjectifsdu
Millénaire pour le Déveioppement (OMD), pour lesquels le Bénin s'est engagé

depuis l'an 2000, à savoir assurer un environnement durable'

LefinancementdeceProjetconcourtàl,atteintedecetobjectifparla
réalisation d'équipements et d'infrastructures visant à améliorer les conditions de

viedespopulationsquisouffrentleplusdesinondations,etdelapollutionpar
1es ordures ménagères.

Les travaux prévus au titre de ce linancement addiüonnel permettront de

soutenir les efforts déployés par le Gouvernement pour mettre en ceuvre les

politiquesderéductiondelapauvretéetdeconceptiondurÔledesvillesentant
q.r.p-Ot.dedéveloppementetdecroissance'Cestravar:xentraînerontenoutre
,.re io.t" augmentation de la valeur des terrains dans les zones concernées' ce

qui aura des effets positifs sur l'aptitude des administrations locales à lever des

recettes pubiiques.

Parailleurs,lesactivitésprévuespourêtreréaliséesdanslecadredu
PUGEMUsontpourvoyeusesd,emploisetderevenusquiconstituentaussiun
important indicateur de réduction de la pauvreté'

Le PUGEMU contribuera enfin : i) au renforcement du processus de

décentralisation sur le moyen et le long terme ; et ii) à améliorer l',environnement

urbain.

L'entrée en vigueur de cet Accord de {inancement est subordonnée à

l'autorisation de ratification de lâssemblée Nationale, à la ratilication par le

PrésidentdelaRépublique,àlapublicationauJournaloflicieletàl,avis
juridique de la Cour SuPrême.

Euégardàcequiprécèdeetafind.accélérerlesformalitésd,entrée..e-n7
vigueurduprêt,nousavonslhonneur,MonsieurlePrésidentdel,Assemblée/I,t

AJN



Nationale, Mesdames et Messieurs les Députés, de
appréciation, le présent Accord en rrue d'obtenir thutorisatio

Fait à Cotonou, le 0

Le Président de la République,
Chef de lEtat, Chef du Gouvernement,

soumettre à votre
tificati

2015u1

Docteur Boni YAYI
Le Premier Ministre chargé du Développement Economique,

de l'Evaluation des Politiques Publiques
et de la Promotion de la Bonne Gouvernance,

b

Lionel ZINSOU

Le Ministre d'Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des

Progralnmes de Dénationalisation,

Véron

Ie Ministre de lUrbanisme, de l'Habitat
et de lâssainissement,

Le Ministre de l'Eau,

@
5

ue F. BRUN HACHEME

de sa

Gustave Dépo SONON
Ministre intéimaire

Le Ministre de la Décentralisation, de la
Gouvernance Locale, de lâdministration et

de lâménagement du Territoire,

Noël FONTON

Christine A. GBEDJI-V"IAHO /

-.L t,



!-E

Le Ministre Chargé des Relations avec les In tutions,

Tho YOMBO

AMPLIATIONS:PR4-AN'100-CC2CS2CES2-NAAC2-HCJ2-PM/DEEPPPBG2-IVEEFPD2-|UHA2
MDGLAAT 2. IVIE 2.MCRI 2. SGG 4 JORB 1 ,
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REPUBLIqUE DU BENIN
Fru len i1é - Jusîic. - Truvo il

ASSEMBLEE NATIONALE

LOI n"2O15

portant autorisation de ratification,de l'accord

signé entre la République du Bénin et

lâssociation Internationale de Développement

(AID) dans le cadre du deuxième financement

additionnel du Projet d'[Jrgence de Gestion

Environnementale en Milieu Urbain (PUGEMU).

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté, en sa séance du

. . .... . . .la loi dont la teneur suit :

Article lu':

Est autorisée, la ratification par le Président de ta République, de

l,accord du deuxième financement additionnel d'un montant de 29

mülons Droits de Tlrage spéciaux, soit 40 mlllions de dollars des

Etats-Ilnis, équivalant à 22milliards de francs cFA environ, signé le

24 juin 201Sentre la République du Bénin

Internationale de Développement (AID) dans le
et lâssociation

cadre du projet

d'urgence de gestion environnementale en milieu urbain (PUGEMU)'

Article 2 :

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat'

Fait à Porto-Novo, le

Le Président de lâssemblée Nationale,

Maître Adrien HOUNGBEDJI



Département juridique
PROJET CONT'IDENTIEL
Isabella Micali Drossos

13 avril 2015

TEXTE NEGOCIE

CRÉDIT NUMÉRO 5642-BJ

Accord de financement

entre

u nÉrurllqurnu nÉxnv

L,ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DÉYELOPPf,MENT

et

En <tate du 9, Ly t";" ,2075

l

t

Proj et d'Urgence dc Clestion en }liliett Urbain



ACCORD DE FINÀNCEMENT

Accord en date du g,+ luin 2015, signé Par la République du BÉNIN

(« le Bénéficiaire >r) et I'ASSOCIATION ]NTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT

« l'Association ») Portant sur un financement additionnel destiné à des activités liées au

Projet origina I et au Premier financem ent additionnel au Projet (tel que délini dans

l'Appendice au Présent
présentes de ce qui suit:

Accord). Le Bénéftciaire et l'Association conviennent par les

1.01

1.02.

2.01.

2.02

2.03.

2.04.

ÀRTICLE I - CONDITIONS GÉNÉRALES ; DÉT NITIONS

Les Conditions Générales (telles que définies dans l'Appendice au présent

Àccord) font partie inté$ante du présent Accord'

À moins que le contexte ne requière une interprétation différente' les termes en

."ir.lur"' * i.e, dars le présent Accord ont les signifrcations qui leur sont

ffffi;;#'k; C*ai,iort Générales de l'Accord de ftnancement initiâl ou

dans I'Appendice au Présent Accord'

ARTICLE II - LE FINANCEMENT

L'Association consent à accorder au Bénéficiaire aux conditions définies ou

îreîtï*.-i" piesent accord un crédit d'un montant équivalent à vingt-neuf

,ririi"* a" drôits de rirage spéciaux (29.000.000 DTS) (le << Crédit » ou le

Til;;;;t p*, 
"ooiibu"t 

au linancement du projet décrit dans l'Amexe

1 âu présent Accord (« Projet »)'

Le Bénéficiaire peut retirer les montânts du Financement conformément aux

a[p"tf,f"r. à. fJSection IV de l'Annexe 2 au présent Accord'

LeTauxMaximumdelaCommissiond,Engagementque-doitverserle
ËËrin"i"r." .rii" iolde Non Décaissé du Financement est d'un demi de un pour

cent (l/2 de I %) Par an

La Commission de Service payable par le Bénéfrciaire sur le Solde Décaissé du

ôreàii t".u egut" aux trois quarts d'un pour cent (3/4 d'1 Yo) pat an'

I-es Dates de Paiement sont le 15 avril et 15 octobre de chaque année'

2

2.05.

I

I
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2.06. Le montant principal du Crédit sera remboursé conformément à l'échéancier de

r"*borrs"mènt énoncé à l'Annexe 3 au présent Accord'

Z.O7 . La Monnaie de Paiement est I'Euro'

ARTICLE III - LE PROJET

3.01. Le Bénéficiaire déclare qu'il souscrit pleinement aux- objectifs du Projet' À cette

n", f. Senen"i"ire fera exécuter le projet par le MUHA conformément aux

dispositions de I'Article IV des Conditions Générales'

3.02. Sans prejudice des dispositions de la Section 3'01 du présent Accord' et à moins

oue le Bénéficiaire et I'Association n'en conviennent autrement' le Bénéficiaire

iràJr* âitp""riàns nécessaires pour que le Projet soit exécuté conformément

àux dispositiàns de l'Annexe 2 au présent Accord'

ÀRTICLE TV - ENTRÉE EN VIGUEUR ; E)GIRATION

4.01. La Date limite d'enuée en vigueur est la date tombant cent vingl (120) jouts

après la date du Present Accord'

4.02. Aux fins de la Section 8.05 (b) des Conditions Générales' la date à laquelle les

;lt'g"ri""; à; Éénéficiaire 
'u* tt*tt du présent Accord (autres que les

"üiiE"iià"t 
a" p"i"ment) prennent Iin vingt ans apÈs la date du présent Accord'

ARTICLE V _ REPRÉSENTANTI ADRESSES

5.01. Le ministre d'Etat chargé des finances est le représentant du Bénéficiaire'

5.02. L'Adresse du Bénéficiaire est la suivante:

Ministère de l'Économie et des Finances

B.P. 302

Cotonou
République du Bénin
Adresse télégraPhique :

MINFINANCES
Cotonou

TélécoPie :

+229-21-30-18-51
+229-21-31-53-56

Télex :

5009 MINFIN or
5289 CAA

3



5.03. L'adresse de I'Association est la suivante:

Association Intemationale de Développement

l8i8 H Stree! N.W.
lvashington, D.C. 20 433

Iitats-Unis d'Amérique
Adresse télégraPhique: Télex:
TNDEVAS 248423 (MCI)
Wâshington, D.C.

CONVENU à les jour et an que dessus.

nripurl,rQus DU BÉNIN

Télécopie :

t-202-477-6391

Par

Représentant habilité

Nom:

Titre:

ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT

Par

Représentant habilité

Nom:

Titre:

4
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ANNEXE 1

DescriPtion du Projet

Les objectifs du Projet sonl: (i) améliorer l'infrastructure tout en atténuant I'impact des

inondriion, dans tË cranrt Cotonou, et (ii) renforcer le degré de préparation du

Bénéficiaire à l'éventualité d'inondations à I'avenir'

Le Projet comprend les parties suivantes:

Partie A, AméIioration et réhabilitâtion du drainage'

Mettre en ceuvre un programme d'activités visant à réhabiliter et améliorer une sélection

àe réseaux de drainage dans les zones cibles des municipalités du Bénéftciaire de

èotonor, de Porto Nàvo, de Ouidah, d'Abomey-Calavi et de Seme-Podji ;de telles

réhabilitâtion et amélioration comprenant Ie calibrage, le nettoyage, le nivellement et

i,rrp""ri"" d,une sélection de drâins et canaux, ainsi que des plans directeurs de

àruiirg" por. le plateau d'Abomey, et les municipalités de Ouidah, Abomey-Calavi'

Seme-Podji et de Porto Novo.

Partie B. Gestion des déchets municipaux solides

Mettreenæuweunprogrammed,aclivitésdansdeszonesciblesduterritoiredu
Bénéficiaire afin d,améiioràr la collecte, le trânsport et l'élimination des déchets solides

municipaux ; ce progamme comPrend :

(i)Laconstructiondepointsdecollectesupplémentairesdansleszonesd'Abomey-" Cllavi et Ouidah, ét de stations de transfert dans les zones de Seme-Podji et

Abomey-Calavi, ainsi que I'achat de matériel de transport et de gestion des

déchets solides dans ces zones mentionnées pour aider dans le transport des

déchets à partir des points de collecte ou des stations de transfert vers le site

d'enfouissement Ie Plus Proches ; et

(ii) La réalisation d'une étude sur le financement de la filière de gestion des déchets

solides et de partenariât public-privé (PPP) dans la zone de Cotonou, et d'un

piun directeui de gestion des déchets solides harmonisé couvrant les zones de

botonor, Abomey-Calavi, Ouidah, Seme-Podji et Porto-Novo'

Pârtie C. Amélioration de la gestion des eaux usées et de l'assainissement'

Mettre en æuvre un programme d'âctivités en vue d'élaborer un cadre institutionnel et

tegf'À"ntuir" upp.opiié piour la gestion efficace et durable des eaux usées sur le territoire

du Bénéficiaire.

)



Partie D. Gestion et préparation aux risques d'inondation et de catastrophe

Mettre en ceuvre un programme d'activités visant à augmenter le niveau de préparation sur

i. i."it"i." du généfici-aire afin de remédier aux inondations futures et de renforcer les

""p"rii!, 
à. àir"."","s institutions impliquées dans la gestion des risques d'inondations et

de catastrophes ; ce programme comprend l'appui aux activités suivantes :

(i) un renforcement des capacités institutionnelles -et 
une étude de faisabilité et

technique pour un système opérationnel d'alerte d'inondation précoce ;

(ii) des études techniques pour les sites sélectionnés entre Hillacondji' Grand-Popo

et Cotonou sur la gestion du littoral urbain; et

(iii)unecampa8nedecommunicationetdesensibilisationsurlesplansd,urgence
côtiers et la préparation aux situations d'urgence'

Partie E. Gestion du Projet

Appuyer la gestion d'ensemble du Projet' y comp-ris la.mise au point et- la mise en

"Ëâ"iiàn 
à'ri ryrtème de suivi et évaluàtion, et renforcer la capacité fiduciaire du Projet

iJuu""gura". "riri.o.r"m"ntol"s 
et sociales, passation des marchés et gestion financière,

audits techniques et financiers).
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ANNEXE 2

Exécution du Projet

Section L Modalités d'Exécution

A. Dispositions institutionnelles

Le Bénéficiaire maintient, pendant toute la durée de l'exécution du Projet, les modalités

d'exécution et de coordination suivantes :

(l) le MUHA sera responsable de la supervision générale du Projet'

(2) Comité interministériel de pilotaee

(a) Le Bénéficiaire doit établir et ensuite maintenir un comité de pilotage

interministériel (le « Comité de pilotage ») dont les fonctions et les

ressources sont jugées satisfaisantes par I'Association'

(b) Sans préjudice des dispositions du paragraphe (a) ci-dessus, le Comité de

pilotage est responsable, entre autres, de l'orientation et du contrôle

à'ensernble de l'avancement de l'exécution du Projet, et apporte son soutien

au MUHA en matière de coordination avec les autres ministères, les autorités

municipales et les agences impliquées dans l'exécution du Projel'

(c) Sans prejudice des dispositions du paragraphe (b) ci-dessus, le Comité de

pitotage est dirigé par le ministre du MIIHA et.comprend des représentânts

àu Uaf et dei ministères de I'Eau et de l'Énergie ; de I'Intérieur ; du

Développement; des Finances; de la Décentralisation; et de la Santé, ainsi

que des représentants des municipalités participantes.

(3) Unité de Gestion du Proiet.

(a)

(b)

Le Bénéficiaire doit établir et ensuite maintenir, pendant toute la durée de

1'exécution du Projet, l'Unité de Gestion du Projet (JGP), dont le personnel,

les fonctions et les ressources sontjugés satisfaisants par I'Association

Sans préjudice des dispositions du paragraphe (a) ci-dessus,. I'UGP est entre

autres reiponsable (i) de la fourniture d'un service de secrétariat technique

au Comité de pilotage (c'est-à-drre analyser les rapports d'activité du Projet

et résumer les recommandations issues des institutions de financement) et

(ii) de la coordination globale de l'exécution du Projet en se chargeant (1)

à'éff""tu", Ie suivi et évaluation du travaii réalisé par les Maîtres d'Ouvrage

7



Délégués ; (2) de préparer des rapports techniques et financjers consolidés ;

; (ri;. ,;;zu.", 
'quÉ 

les leçons ài compétences provenant de l'exécution du

Projet soient transmises au MIIHA'

(c) Sans préjudice des dispositions du paragraphe (b) ci-dessus' I'UGP est
' ' 

dirigéà pâr un coordinateur de Projet assisté d'une équipe comprenant entre

"r"Zt 
(il un spécialiste en génie civil; (ii) un spécialiste en suivi et

Jrarutü ; un ipéciatiste en communication; (iv) un spécialiste des études

techniquesi (v) un spécialiste en sauvegatdes environnementales et sociales

et (vi) un rpeâufitti en gestion de risques d'inondation et de catâstrophe'

"onfot 
erânt aux dispoiitions de la Section III de I'Annexe 2 au présent

Accord.

B.

(a)

(4) Municipalités et ministères concernés.

Le Bénéficiaire dewa :

(a) faire en sorte avant le l0juin 2015 que les protocoles d'accord entre Ie MUIIIA

et ies différentes parties suivantes : (i) le MdE; le ministère du Bénéficiaire en

charge de l'Eau ; (iii) le ministère du Bénéficiaire en charge de la sécurité

puUtl"qrt ; (iv) la Ville âe Cotonou ; (v) la munircipalité d'Abomey-Calavi ; (vi)

i" rnriri"ipalte de Seme-Podji ; (vii) la Ville de Porto-Novo; et (viii) la

municipalitéd'Ouidah(chacunétantun«Protocoled'accord»,etl'ensemble
de ces àerniers formant les « protocoles d,accord »), soient amendés, si besoin

est,ouconcluspourgarantirl,implicationdesministèresetdesmunicipalités
concemés et la mise en ceuvre effective du Projet; et

(b) maintenir, ensuite, lesdits Protocoles d'accord pour la durée du Projet'

Maîtrise d'Ouvrage Déléguée

Afin de faciliter I'exécution du Projeq le Bénéficiaire doit au plus tard 15 jours

upiè. lu d"t. d'entrée en vigueur de I'Accord de }inancement, signer et ensuite

maintenir pendant toute la durée de l'exécution du Projet, les âccords suivants :

la Convention de Maîtrise d,ouvrage Déléguée (la « Convention de Plestataile de

Services l) dont la forme et le fond Sont jugés satisfaisants par l,Association

avec un prestataire de services (le « Prestataire de Services »), sélectionné

conformément à la Section III de l'Annexe 2 au présent Accord, en vertu duquel

le Prestataire de Services est responsable, entre autre, de I'exécution des Parties

B(i), B(ii), D et E, y compris la passation des marchés, la geslion financière et

la gestion technique du Projet ; et

8
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(b)

(a)

2. La Convention pour le Prestataire technique et la convention de Prestâtaire de

Services (constiluant collectivement les « Conventions de Maîtrise d'Ouvrage

Déléguée ») comprendront chacune les dispositions suivântes :

I'obligation incombant respectivement au Prestalaire technique et âu Prestataire

de Services :

la Convention de Maîtrise d'Ouwage Déléguée (la « Convention de Prestataire

technique »r) dont la forme et le fond sont jugés satisfaisants par )'Association

au"" un prest"taire technique (le « Prestataire technique »), sélectionné

conformémint à la Section III de I'Annexe 2 au présent Accord, en vertu duquel

le Prestataire technique est responsable, entre autre, de l'exécution des Parties A

et B(i) du Projet" y iompris la passation de marchés, la gestion financière et la

gestion technique du Projet.

(i) de réaliser ses activités au titre de la Convention de Maîtrise d'Ouvrage

betegue" auquel il fait partie avec la diligence et l'efficacité requises,

conformément aux bonnes normes et pratiques techniques, économiques,

financières, environnementales, sociales el de gestion jugées satisfaisantes par Ie

Bénéficiaire et l'Association, y compris, sans préjudice du caractère général de

ce qui précède, conformément aux dispositions des Directives anti-conuption

,ppii.ubl.r aux bénéficiaires des fonds du Financement autres que le

Bé;éficiaire et conformément aux dispositions pertinentes du MEP ;

(ii) de maintenir les politiques et procédures adéquates lui permettant d'effectuer

ie suivi et évaluation, conformément aux indicateurs jugés acceptables par

l'Association, de l'avancement des activités réalisées au tihe de la Convention de

Maltrise d'Ouvrage Déléguée auquel il fait partie ;

(iii) de maintenir un système de gestion financière et de préparer des états

financiers conformes à des normes comptables systématiquement appliquées et

jugées acceptables par le Bénéficiaire et I'Associaüon, d'une manière adéquate

iefletant à lâ fois l'èxploitation, les ressources et les dépenses iiées aux activités

réalisées au titre de la Convention de Maîtrise d'Ouvrage Déléguée auquel il fait

partie ; et

(iv) de nommer, au plus tard quatre (4) mois après la Date d'Entrée en Vigueur,

un auditeur exteme conformément aux dispositions de la Section III de I'Annexe

2 au présent Accord.

Ie droit du Bénéficiaire et de l'Association :(b)

9
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(i) de demander un audit des rapports financiers relatifs aux activités

entreprises au titre de la Convention de Maîtrise d'Ouvrage Déléguée

par âes auditeurs indépendanæ jugés acceptables par I'Association

conformément à des nôrmes d'audit systématiquement appliquées et

acceptables à l'Association, et la transmissior des. rapporu financiers

vérifiés dans les meilleurs délais au Bénéficiaire et à I'Association ;

(ii) d'inspecter les activités entreprises au titre 
- 
de la Convention de

Maîtrise d'Ouvrage Déléguée, et de tous documents ou dossiers

Pertinents ; et

(iii) d'obtenir que soient préparés et diwlgués au Bénéficiaire et à

'"-' ilessociatiôn l'ensemble desdits renseignements liés aux points

susmentionnés raisonnablement requis par le Bénéficiaire et

l'Association.

Le Bénéficiaire fait valoir ses droits au titre de chaque Convention de Maîtrise

îOrurug, Déléguée de façon à protéger les int&ets du Bénéficiâire et de

l'arro"iitl*, "i à ,éulir"i t"t oule"àfs du Financement' À moins que

i'Association- n'en convienne autrement, le Bénéficiaire ne peut transférer'

.Àà1i,"r, uurog"t ni renoncer à la Convention de Maîtrise d'Ouvrage Déléguée

ou à I'une de ses disPositions.

C. Lutte contre la corruPtion

Le Bénéficiaire veille à ce que le Projet soit exécuté conformément aux

dispositions des Directives de lutte contre la corruption'

Manuel d'exécution du Projet

LeBénéficiairemetàjour,auplustardunmoisaprèslaDated'entréeenvigueur
Ëü""r.f dExécution du'Projet (MEP) du projet Original et ensuite exécute le

irojrt lonrorme-ent audit Mânuel. Néanmoins, en cas d'un quelconque conflit

entre les dispositions du MEP et celles du présent Accord, les dispositions de ce

dernier prévalent.

À moins que I'Association n'en convienne autrement, le Bénéficiaire ne doit pas

modifier, renoncer ou âutrement altérer le MEP (ou l'une quelconque des

dispositiôns dudit Manuel) si, selon l'Association, une telle modification'

rentnciation ou autre altération peut avoir un effet défavorable important sur

l'exécution du Projet.

E. Sauvegardes

D

2

1. Le Bénéficiaire:

l0
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(i)maintientleCadredeGestionEnvironnementaleetSocialeetleCadredes''' roiltiqu., de Réinstallation, ne modifie pas lesdits Instruments de sauvegarde

sans làccord écrit préalable de l'Association et exécute le Projet conformément

auxdits lnstruments de Sauvegarde ;

(ii) avant de commencer toutes activités au titre des Parties A et B (i) du Projet (y

compris de commencer toute passation de marchésliée auxdites activités), adopte

"t 
publi" Ies lnstruments de sauvegarde PGES et PRP pertinents, et ensuite met

enæuvreleProjetconformémentauxdirectives,procédures,calendriersetautres
spécifications contenus dans ledit Instrument de Sauvegarde'

2. Sans préjudice de ses autres obligations au titre du présent Accord en matière

àlétublirr"..nt â" ,uppo.t., le Bénéficiaire mène périodiquement des enquêtes' les

àépouille, et soumet à I'Association, conformément à la Section II de I'Annexe 2 au

pràsent Accord, des rapports sur le statut d'application des instruments de Sauvegarde'

détaillant:

(a)

(b)

(c)

Section IL

Les mesures prises pour assurer le respect desdits hstruments de sauvegarde;

Les situations, s'il en existe, qui interftrent ou pourraient interférer avec la mise

en æuvre harmonieuse desdits Instruments de sauvegarde; et

Les mesures corectives prises ou à prendre pour remédier à ces situations'

ivi et ruatio Pro râ eRa

A. Rapports de Projel

Le Bénéficiaire suit et évalue (ou veille à ce que soit suivi et évalué) I'état

d'avancement du Projet et prépare des Rapports de Projet conformément âux

dispositions de la §ection 4.b8 des Conditions Générales et sur la base

àiii,ai.ut"rtt jugés acceptables par l'Association et énoncés.dans le Manuel

à'E*e"rtion àu-Projet. Chaque Rapport de Projet couvre la période d'un

trimestre calendaire et est communiqué à I'Association au plus tard quarânte-

cinq (45) jours après la hn de la période couverte par ledit rapport'

AuxfinsdelaSection4.0S(c)desConditionsGénérales,lerapportd'exécution
deprojetetleplanafférentrequisconformémentàladiteSectiondevrontêtre
commrniqrlés à I'Association au plus tard six (6) mois après la Date de Clôture'

1
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B.

I

)

.)

4

Gestion Financière, Râpports Financiers et Àudits

læ Bénéficiaire mâintient, ou veille à ce que soit maintenu, un système de

gestion {inancière conformément aux dispositions de la Section 4 09 des

Conditions Générales.

Sans préjudice des dispositions de la Partie A de la presente Section, le

Bénéficiaire prépare et communique (ou veille à ce que soit préparés et

communiqués) à I'Associaiion, dars le cadre du Rapport de proje! des rapports

financiers intermédiaires non audités sur le Projet couwant ledit trimestre, dont

la forme et le fond sontjugés satisfaisants par l'Association.

Le Bénéficiaire fait auditer ses États Financiers conformément aux dispositions

de la Section 4.09 (b) des Conditions Générales' Chaque audit des Etat§

Financiers se rapporte à la période couvrant une année fiscale du Bénéficiaire.

Les États Finaniiàrs audités pour chacune desdites période§ sont communiqués à

I'Association au plus tard six mois après la fin de ladite période'

Le Bénéficiaire recrute et fait recruter par le Prestataire technique et par le

Prestataire de Services, au plus tard quatre (4) mois après la Date d'Entrée en

Vigueur, un auditeur extérieur conformément aux dispositions de la Section IiI
de la présente Annexe 2 du présent Accord

Section III. Passation des marchés

À. Généralités

Fourtritures, Travaux et Services à I'exclusion des Services de Consultants'

Tous les marchés de foumitures, de travaux et services, à l'exclusion des

services de consultants, nécessaires au Projet, et devant être financés au moyen

des fonds du Financement sont passés conformément aux dispositions énoncées

ou visées à la Section I des Directives pour la Passation des Marchés, ainsi

qu'aux dispositions de la presente Section.

Services de Consultants. Tous les contrats de services de consultaats

nécessaires au Projet et devant être finances au moyen des fonds du

Financement sont passés conformément aux dispositions énoncées ou visées aux

Sections I et IV àes Directives pour I'Emploi des Consultânts, ainsi qu'aux

dispositions de la presente Section.

Définitions. Les termes en majuscules utilisés ci-apres dans la présente Section

pour décrire des procédures particulières de passation ou d'évaluation de

marchés ou de contrats particuliers par l'Association se rapportent aux

procédures correspondantes décrites dans les Directives pour [a Passation des

it4archés ou dans lLs Directives pour l'Emploi de Consultants, selon le cas'

2

J
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B- Procédure s Particulières de Passation des Marchés de Fou rnitu res. de

Trava ux et de Se ces. à I'excl ion des Services de Consu Itânts

Appel d'Offres International' À moins qu'il n'en soit disposé autrement au

paràgapire 2 ci-après,les marchés de foumitures, de travaux et de services, à

i'"*Jtu.ion des services de consultants, sont attt'ibués par voie d'Appel d'offres

InternationâI.

Autres Procédures de Passation des Marchés de Fournitures, de Travaux et

de Services, à I'exclusion des Services de Consultânts' Les méthodes

suivantes, âutres que l'Appel d'OfÊes lntemational, peuvent être employées pour

les Fournitures, ies Travaux et les Services, à I'exclusion des Services de

Consultants comme spécifié dans Ie Pian de passation des marchés : (a) Appel

d'offres intemational iestreint ; (b) Consultation de fournisseurs ; et Séiection par

entente directe.

C Méthodes narticu lières d'âttribu tion de contrâts pour des Serr.ices de

Consultants

nar I'Association des décisions concernant la Passation des

Sélection fondée sur la qualité et sur le coût' À moins qu'il en soit disposé

autrement au paragraphe 2 ci-après, Ies contrats de Sewices de Consultants

seront attribuéi sur la base d'une Sélection fondée sur Ia qualité et sur le coût'

Autres méthodes de passâtion de marché pour des Services de Consultants'

Les méthodes suivantès de passation de marché autres que la Séiection fondée

sur la qualité et sur le coût peuvent être utilisées pour la passation des marchés de

service; de consultant précisés dans le Plan de passation des marchés : (a)

Sélection au moindre coût ; (b) Sélection fondée sur les qualifications du

consultant; (c) Sélection fondée sur une source unique de firmes de consultants ;

Procédures expliquées aux alinéas 5.2 et 5.3 des Directives pour les consultants

relatives à la iéléction des consultants individuels;et (e) Procédures relatives

aux sources uniques pour la Sélection des consultants individuels'

2

D Exam
Marchés
Ë-Plun d" Pu.tution des Marchés établit les contrats sujets à l'examen préalable

de I'Association. Tous les autres contrats sont soumis à I'Examen a posteriori de

I'Association.

I

2.
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A.

Section IV. Retrâit es fonds du Finâncement

B. Conditions de Décaissement; Période de Décaissement

Nonobstant les dispositions de la Partie A de la présente Section, aucune somme

ne peut être retirée pour les paiements effectués avant la date du présen1 Accord.

La Date de clôture est le 31 décembre 2016.

Généralités

Le Bénéficiaire peut retirer les fonds du Financement conformément aux

dispositions de l'Articte II des Conditions Générales, aux dispositions de la

prÂente Section, et à toutes instructions que I'Association peut spécifier par

voie de notification âu Bénéficiaire (y compris les « Directives pour les

décaissements applicables aux projets », datées de mai 2006, et les

modifications susceptibles de leur être apportées par l'Association, telles

qu'elles s'apptiquent au présent Accord en vertu desdites instructions), pour

financer lei Dèpenses Autorisées, ainsi que stipulé dans le tableau du

par agr aphe 2 ci-dessous.

Le tableau ci-après indique les Catégories de Dépenses Autorisées qui peuvent

être financées au moyen des fonds du Financement (<< Catégorie »), les montants

du don et du crédit alloués à chaque Catégorie, et le pourcentage de dépenses

devant être financé dans chaque Catégorie:

1

2.

2.

Catégorie Montânt du crédit
alloué
(exprimé en DTS)

7o de Dépenses
Financées
(Taxes comprises)

(1) Travaux et services de

consultants poul les parties A
et B(i) dü Projet

24.300.000 100%

(2) Foumitures, services à

l'exclusion des services de

consultants, services de

consultants, frais d'exploitation et

de formation pour les parties B(ii),
DetE du Projet

4.700.000 \00%

MONTANTTOTAL 29.000.000 100%

14
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D"t. ,t. IÉ.hé"*" du Paiement Montant principal remboursable du
Crédit

(exprimé en pourcentage)*

A chaque 15 avril et 15 octobre, à partir du l5octobre
2021 jusqu'au 15 awil 2053 y compris

7,5625 0/"

*Ce pourcentage représente le pourcentage du montant principal remboursable du Crédit,

à moins que l'Association n'en convienne autrement, conformément à la Section 3.03 (b)

des Conditions Générales.

ANNEXE 3

Échéancier de remboursement

t5
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3

4

Section L Définitions
APPENDICE

L'expression « Directives Anti-Comrption » désigne les « Directives pour la

Prévention et la Lutte contre la Fraude et la Corruption dars les Projets finances

par des Prêts de la BIRD et des Crédits et Dons de I'IDA », en date du 15

octobre 2006 et rewes en janvier 201 1.

Le terme « Catégorie » désigne une catégorie présentée dans le tableau de la

Section [V de I'Annexe 2 au présent Accord.

L'expression « Directives pour lEmploi de Consultants » désigne les

« Directives pour la Sélection et l'Emploi de Consultants au titre des Prêts et

Crédits de I'IDA et Dons de la Banque mondiale », publiées par la Banque en

janvier 201 I (révisées enjuillet 2014).

L'expression « Grand Cotonou » désigne la ville de Cotonou du Bénéficiaire,

ainsi que les municipalités voisines d'Abomey-Calavi, de Seme-Podji, Houeyiho

et de Vedoko (et toute autre zone acceptée occasionnellement par I'Association)'

L'expression « Convention de Maîtrise d'Ouvrage Déléguée » a le sens qui lui est

attribué dans la Section I.B.2 de I'Annexe 2 au Présent Accord.

L'expression « Persoru:es Déplacées » désigne une personne qui, en raison de

l'exéiution du Proje( ressent ou ressentirait des impacts économiques et sociaux

directs causés par: (a) la prise involontaire de terres, résultant en (i) un

déménagement àu la perte de logement, (ii) la perte de biens ou d'accès à des

biens oJ iiii; la perte de sources de revenus ou de moyens de subsistance, que la

personne doive ie réinstaller dans un autre endroit ou pas; ou (b) la restriction

involontaire de l'accès à des parcs et des zones protégées juridiquement désignés,

résultant en un impact négatifsur les moyens de subsistance desdites personnes.

L'expression « PIan de Gestion Environnementale et Sociale » ou « PGES »

désigne le document daté du l0 mars 2015 du Bénéficiaire préparé et divulgué

confàrmément au Cadre de Gestion Enviromementale et Sociale au tilre du

Projet (ou d'un Sous-Projet), détaillant: (i) Ies mesures à prendre au cours de

I'exécution et de l'exploitation du Projet afin d'éliminer ou atténuer les impacts

environnementaux et sociaux négatifs, ou de les r'éduire à des niveaux

acceptables, et (ii) les actions nécessaires à la mise en æuvre de ces mesures.

L'expression « Plan de Gestion Environnementale et Sociale » ou « PGES »

désigne le document du Bénéficiaire préparé et dilulgué conformément au Cadre

de ôestion Environnementale et Sociale au titre du Projet, détaillant: (i) les

mesures à prendre au cours de l'exécution et de l'exploitation du Projet afin

7
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9

d'éliminer ou atténuer les impacts environnementaux et sociaux négatifs, ou de

les réduire à des niveaux acceptables, et (ii) les actions nécessaires à la mise en

æuvre de ces mesures.

L'expression « Accord de premier financement additionnel » désigne le

Financement additionnel pour le Projet d'urgence d'environnement urbain conclu

entre Ie Bénéficiaire et I'Association en date du 05 juin 2014 (Crédit N' 5443-

BJ).

L'expression « Projet du premier financement additionnel » désigae le Projet

décrit dans I'Accord du premier {inancement additionnel.

L'expression « Conditions Générales » désigne les « Conditions Générales de

l'Asstciation Internâtionale de Développement Applicables aux Crédits et aux

Dons » en date du3ljuillet2010

L'expression « Protocole d'accord » a le sens qui lui est attribué dans la Section

I.A (4) de I'Annexe 2 au présent Accord.

L'acronyme «MdE » ou I'expression « Ministère de I'Environnement chargé de la

gestion du changement climatique, de la déforestation, .de la protection des

i"rrour".. naturetles à et des forêts » désigne le ministère du Bénéficiaire chargé

entre autres de I'environnement ou toute autre institution lui succédant

L'acronyme «MllHA » ou l'expression « Ministère de l'Urbanisme, de I'Habilat

et de l'Àsainissement » désigne le ministère du Bénéficiaire chargé entre autres

du développement urbain ou toute autre institution lui succédant'

L'expression « Cotts d'exploitation » désigne les surcotts d'exploitation

raisonnables, basés sur les budges armuels approuvés par l'Association,

contractés pour les cotts d'exploitation et de maintenance encourus lors de

I'exécution du Projet, comprenant les coûts liés au bureau, aux véhicules et à

l'équipement du bureau; les faclures d'eau et d'électricité, Ie téléphone,

fouinitures de bureau, frais bancaires, frais de personnel supplémentaire, ftais de

déplacement et de supervision, per diem, à l'exclusion des salaires et indemnités

dei employes de la fonction publique du Bénéficiaire.

L'expression « Accord de financement initial » désigne I'accord de financement

pour le Projet d'urgence d'environnement urbair conclu entre le Bénéficiaire est

i'Association, en date du 07juin 201 1 (Crédit N'4937-BJ).

L'expression « Projet initial » désigne le projet décrit dans I'Accord de

financement inilial.

Le sigle « PPP » désigne les pârtenariats publics privés

11.
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19.

20.

2t.

23

25.

22

L'expression « Directives pour la Passation des Marchés » désigne les

« Diiectives pour la Passation des Marchés de Foumitures, Travaux et Services à

l'exclusion dàs Services de Consultants Financés par les Prêts de la BIRD et les

Crédits et Dons de I'IDA à l'intention des Emprunteurs de la Banque mondiale »

publiées par la Banque en janvier 201 I (révisées en juillet 2014).

L'expression « Plan de Passation des Marchés » désigne le plan de passation des

,ut.hér d, Bénéficiaire en date du 13 awil 2015 et visé au paragraphe 1.18 des

Directives pour la Passation des Marchés et au paragraphe 1.25 des Directives

pour l'Emploi des consultanls, y compris ses mises à jours occasionnelles

conformément aux dispositions desdits paragraphes.

L'expression « Manuel d'exécution du projet » ou « MEP » désigne un manuel

poui l'exécution du projet, à modifier par le Bénéficiaire, dont la forme et le fond

iont jugés acceptables par I'Association, et contenant les directives et procédues

détaiilées de l'èxécution du projet, y compris en ce qui conceme le suivi et

évaluation, les passations des marchés, la coordination, les sauvegardes sociales

et environnementales, et les procédures financières, administratives et

comptables, ainsi que d'autres dispositions et procédures administratives,

financières, techniques et organisationnelles requises par le projet.

L'expression « Unité de Geslion du Projet » ou « UGP » a le sens qui lui est

attribué dans Ia Section I.A. (3) (a) de I'Annexe 2 au Présent Accord

L'expression « Plan de réinstallation des populations » ou « PRP » désigne le

document du Bénéficiaire préparé et divulgué conformément au Cadre des

Politiques de Réinstallation au titre du Projet (ou d'un Sous-Projet), qui, entre

autres, (i) contient un recensement des Personnes Déplacées et une estimation de

leurs biens, (ii) décrit la compensation et autre assistânce à la réinstallation à

foumir, la consultation devant être menée avec les Personnes Déplacées sur les

âltematives acceptables, les responsabilités institutionnelles de la mise en ceuvre

et des procédures de réparation des torts, et les dispositions de suivi et évaluation,

et (iiij contient un calendrier et un budget pour la mise en ceuvre desdites

mesures.

L'expression « Cadre des Politiques de Réinstallation » ou « CPR » désigne le

document daté du 12 mars 2015, âdopté et rendu public par le Bénéficiaire

contenant les directives, procédures, calendriers et autres spécifications de la
fourniture de compensation, réinsertion et assistance à la réinstallation aux

Personnes Déplacées, y compris les modifications occasionnelles qui peuvent lui
être apportées avec le concours écrit de I'Association.

L'expression « Instruments de Sauvegarde » designe collectivement ou

individuellement le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES)' le

Cadre de Politiques de Réinstallation, ainsi que les Plans de Gestion

t8
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to

Environnementale et Sociale et les Plans de Réinstallation des populations

préparés en rapport avec le Projet, le cas échéant.

L'expression « Prestataire de Services » a le sens qui lui est attribué à la Section

I.B.l(a) de l'Annexe 2 au présent Accord.

Le sigle «GDS » désigne la gestion des déchets solides.

L'expression « Convention de Prestataire technique » désigne ia Convention de

Maîtrise d'Ouvrage Déléguée conclue entre le Prestataire de Services et le
Bénéficiaire, conformément à la Section I.B.1(a) de I'Annexe 2 au pÉsent

Accord.

L'expression « Comité de pilotage » a le sens qui lui est attribué à la Section

I.A.(2) (a) de I'Annexe 2 au présent Accord.

L'expression « Prestataire techlique » a le sens qui lui est attribué à Ia Section

I.I}.1(b) de l'Annexe 2 au présent Accord.

L'expression « Convention de Prestataire technique » désigne la Convention de

Maltrise d'Ouwage Déléguée conclue entre le Prestataire technique et le
Bénéficiaire, conformément à Ia Section I.B l(b) de l'Annexe 2 au présent

Accord.

Le terme « Formation » désigne les lrais raisonnables liés à la formation dans le

cadre du Projet, sur la base des plans de travail et budgets annuels approuvés par

l'Association. Ces Iiais coulrent les séminaires, ateliers et voyages d'études,

ainsi que les frais de déplacement et les indemnités de subsistance pour les

p"aron "r recevant la formation, l'obtention des services de formateurs, la

iocation de locaux, la préparation et la reproduction de matériels didactiques, et

les autres activités directement liées à Ia préparation et au déroulement des

formations.

27.

28.

29

30.

31.

32.
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CRXDIT NUMBER 5642-BJ

(Second Additional linancing for the Emergency Urban Environment Project)

betlveen

REPIIBLIC OF BENIN

INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION

Dated !24

Financing Agreement

JU|N 2m ,zots

and



CREDIT NUMBER 5642-BJ

FINÀNCING AGREEMENT

AGREEMENT dated 12'4 lurr,t zots 2015, entered iato

ARTICLE I - GENERÀL CONDITIONSI DEFIMTIONS

1.01 The General Conditions (as defined in the Appendix to this Agreement)
constitute an integral part ofthis Ageement.

1.02. Unless the context requires otherwise, the capitalized terms used in this
Agreement have the meanings ascribed to them in the General Conditions or in
the Appendix to this Agreement.

ARTICLE tr-FINANCING

2.01. The Association agrees to extend to the Recipient, ôn the terms and conditions
set forth or referred to in this Agreement, a credit in an amount equivalent to
twenty-nine million Special Drawing Rights (SDR 29,000,000) (variously,
"Credit" and "Financing'), to assist in financing the project described in
Schedule I to this Agreement ("Project").

2.03 The Maximum Commitment Charge Rate payable by the Recipient on the
Unwithdrawn Financing Balance shall be one-halfofone percent (l/2 of lY") per
annum,

2-04.

2.05.

2.06.

2.07.

The Service Charge payable by the Recipient on the r ithdrawn Credit Balance
shall be equal to three-fourths ofone percent (3/4 of loZ) per annum.

The Payment Dates are April l5 and October l5 in each year.

The principal amount of the Credit shall be repaid in accordance with the
repayment schedule set forth in Schedule 3 to this Agreement.

The Payment Currency is Euro.

between REPI-IBLIC OF BENIN ("Recipient") and INTERNATIONAL
DEVELOPMENT ASSOCIATION ("Association") for the purpose of providing
additional financing for activities related to tre Original Project and First Additional
Financing Project (as defined in the Appendix to this Agreemerrt). The Recipient and the
Association hereby agree as follows:

2.02. The Recipient may withdraw the proceeds of the Financing in accordance with
Section IV of Schedule 2 to this Agreement.



3.01.

3.02.

ARTICLE Itr 
-PROJECT

The Recipient declares its commiünent to the objectives ofthe Project. To this
end, the Recipient shall carry out the Project through MUHS in accordance with
the provisions of Article IV of the General Conditions.

Without limitation upon the provisions of Section 3.01 of this Agreement, ând

except as the Recipient and the Association shall otherwise agree, the Recipient
shall ensure that the Project is carried out in accordance with the provisions of
Schedule 2 to this Agreement.

ARTICLE TV - ET'FECTI!.ENESS; Tf,RMINATION

4.01. The Effectiveness Deadline is the date falling one hundred twenÿ (120) days

after the date of this Agreement.

4.02. For purposes of Section 8.05 (b) of the General Conditions, the date on which the
obligations of the Recipient under this Agreement (other than those providing for
payment obligations) shall terminate is twenty years after the date of this
Agreement.

ARTICLE V _ REPRESENTÀTTYE; ADDRESSES

5.01. The Recipient's Representâtive is its Minister at the time responsible for finance.

5.02. The Recipient's Address is:

Ministry of Economy, Finance and Denationalization Programs
8.P.302
Cotonou
Republic ofBenin

Cable address:

MINFINANCES
Cotonou

Telex:
5009 MINFIN or
5289 CAA

Facsimile:
+229-21-30-18-51
+229-21-31-53-56

5.03. The Association's Address ts:

lnternational Development Association
1818 H Street, N.W.
Washington, D.C.20433
United States of America

i



Cable:
INDEVAS
Washinglon, D.C.

Telex:
248423 (MCT)

Facsimile:
t-202-411-6391

written.
AGREED at Cotonou, Republic of Benin, as of the day and year first above

REPTIBLIC OF BENIN

By

Title:

Ch,c rp'd4- qJ€c..vrornu-,.loz ! \ 
^o!ÿctao* è-U?r'.Cq.^vr\ yÿ\a/ Jl- \ e-\-c.Yr,o^r!0J /({ro/r

INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION

By

Representative

ame: §Qi x r Q^] Fn-o',.nornrl

Title:

Authorized

N

-3-
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SCMDI]LE 1

Project Description

The objectives of the Project are to: (i) improve infrastructure and mitigate the

negative environm€ntâl impact offloods in the Cotonou Agglomeration, and (ii) increase

the Recipient's level ofpreparedness for future flooding.

The Project consists ofthe following parts:

Part A, Drainage ImproYement and Rehabilitation.

Carrying out a program of activities aimed at rehabilitating and improving selected

drainage networks in targeted areas in the Recipient's municipalities of Cotonou, Porto-

Novo, Ouidah, Abomey-Calavi and Seme-Podji; such program of rehabilitation and

improvements, include calibrating, cleaning, grading, and expanding selected drains and

channels as well as drainage master plans for the Recipient's plateau ofAbomey, and the

municipalities of Ouidah, Abomey-Calavi, Seme-Podji and PortoNovo.

Part B. Municipal Solid Waste Mânag€ment.

Carrying out a progmm of activities in targeted areas in the Recipient's territory aimed at

improving the collection, transport and disposal of municipal solid wastes; such program

includes:

(D the construction of additional collection points in the Recipient's municipalities

of Abomey-Calavi and Ouidah, and transfer stations in the Recipient's

municipalities of Seme-Podji and Abomey-Calavi, as well as the purchase of
SWM transportation equipment in said municipalities to assist in the

transportation of r aste from the collection points or transfer stations to the

nearest land{ill facility; and

(iD the carrying out of a financing study on the SWM chain and PPP in the

Recipient's municipality of Cotonou, and a harmonized SWM master plan

covering the Recipient's municipalities of Cotonou, Abomey-Calavi, Ouidai,
Seme-Podji and Porto-Novo.

Part C. fmproved Wastewater Management and Sanitation.

Carrying out a program of activities aimed at developing an appropriate institutional and

regulatory framework for the effective and sustainable management of municipal
wastewater in the Recipient's tenitory.



Carrying out a program of activities aimed at increasing the level ofpreparedness in the

Recipient's territory for addressing future flooding and to strenglhen the capaciÿ of
selected institutions involved in flood and disaster risk management; such program

includes:

Part D, Flooding and Disaster Risk Prepareilness and Management.

(D an institutional capacity strengthening and a feasibiliÿ and technical

study for an operational flood warning early system;

(i, technical studies for selected sites between Hillacondji, Grand-Popo and

Cotonou on urban coastal management; and

(iii) a communication and sensitization campaign on coastal contingency
plans and emergency preparedness.

Part E, Project Manâgement.

Supporting the overall managÊment of the Project, including the development and

operationalization of a monitoring and evaluation system as well as supporting the

Project's fiduciary capacity (environmental and social safeguards, procurement and

financial management, technicâl and financial audis).
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SCITNDULE 2

Project Execution

Section I. Imnlementation Arr:tn em ents

A. InstitutionalÀrangements

The Recipient shall, throughout the implementation ofthe Projecg maintain the following

implementation and coordination arrangements:

(l) The MIIHS shall be responsible for the overall supervision ofthe Project.

(2) Inter-ministerialSteeringCommittee.

(a) The Recipient shall maintain the inter-ministerial steering committee (the

"steering Committee") with fi.rnctions and resources saüsfactory to the

Association.

(b) tUithout limitation to the provisions of paragraph (a) above, the Steering

Committee shall be responsible for, inter alia, overzll guidance and

review of Project implementation progress and will support the MUHS in

the coordinâtion among other ministries, municipal authorities, and

agencies involved with Project implementation.

Vy'ithout limitation to the provisions of paragraph (a) above, the Steering

Committee shall be headed by the minister of the MUHS and include

representatives from the MoE, ministries in charge of water and enerry;

interior; development; finance; decentralization; and health, as well as

representatives from the participating municipalities.

(c)

(3) Proiect Manaeement Unit.

(a) The Recipient shall maintain a Project management unit ("Project

Management Unit" or '"MU'), throughout the implementation of the

Project, with staff, functions and resources satisfactory to the

Association.

(b) Without limitation to the provisions of paragraph (a) above, the PMU

shall be responsible for, inter alia: (i) acting as technical secretariat for
the Steering Committee (e.g., analyze the Project activiÿ reports and

summarize recommendations coming from financing institutions); and

(ii) overall Project implementation coordination by: (l) monitoring and

evaluating the work performed by the Delegated Contract Managers; (2)

preparing consolidated technical and financial Project reports; and (3)
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ensuring that the lessons and skills derived from Project implementation
are disseminated to the MUHS.

(4) Municipalities and Relevant Ministries.

The Recipient shall:

(a) ensure, before June 10, 2015 that the memoranda of understanding

Qtrotocoles d'accord) berween MUHS and each ot (i) the MoE; (ii) the
Recipient's Ministry in charge of water; (iii) the Recipient's Ministry in
charge of public security; (iv) the Recipient's City of Cotonou; (v) the
Recipient's Municipality of Abomey-Calavi; (vi) the Recipient's
Municipaliÿ of Seme-Podji; (vii) the Recipient's Ciÿ of Porto-Novo;
and (viii) the Recipient's municipality of Ouidah; (each a "Memorandum
of Understanding", and together the "Memoranda of Understanding"),
are amended, as may be needed, or executed, to ensure ownership among
the Recipient's relevant ministries and municipalities and effective
implementation ofthe Project, and

(b) thereafter maintain these Memoranda of Understanding for the duration
ofthe Project-

B. Delegated Contrâct Manâgement

To facilitate the implementation of the Project, the Recipient shall no later than
15 days after the Effective Date, execûte and thereafter maintain throughout the
implementation ofthe Project, the following agreements:

(c) Without limitation to the provisions of paragraph (a) above, the PMU
shall be headed by a Project coordinator, who shall be assisted by a team
comprised of, inter alia: (i) a civil works specialist; (ii) a monitoring and

evaluation specialist; (iii) a communications speciâlistl (iv) a technical
studies specialist; (v) an environment ald social safeguards specialist;
and (vi) a flood and disaster risk management specialist, each in
accordance with the provisions of Section itr of this Schedule 2 to this
Agreement.

I

(a) the delegated contract manâgernent agreement (the "Service Operator
Agreement') in form and substance satisfactory to th€ Association with a

service operator (the "Service Operator") selected in accordance with
Section III of Schedule 2 to this Agreement, pursuânt to which the
Service Operator shall be responsible for, inler a/ia, the implementation
of Parts B(i), B(ii), D and E ofthe Project, including the carrying out of
the procurement, financial management and technical management under
the Project; and



(b) the delegated contract management agreement (the "Technical Operator
Agreement") in form and substalce satisfactory to the Association with a
technical operalor (the "Technical Operator") selected in accordance

with Section III of Schedule 2 to this Agreement, pursuant to which the

Technical Operator shall be responsible for, inter alia, the
implementation of Parts A and B(i) ofthe Project, including the carrying
out ofthe procurement, financial management and technical management

under the Project.

The Technical Operalor Agreement and the Service Operator Agreement
(collectivety referred to as the "Delegated Contract Management Agreements")

shall each include the following provisions:

(a) the obligation of the Technical Opemtor and the Service Operator,

respectively, to:

(D carry out its activities under the Delegated Contract Management

Agreement to which it is a party with due diligence aad

efficiency and in accordance witl sound technical, economic,

financial, managerial, environmental and social standards and

practices satisfactory to the Association, including, without
limitation to the generality of the foregoing, in accordance with
the provisions of the Anti-Com.rption Guidelines applicable to

recipients of Financing proceeds other than the Recipient and in
accordânce with the relevant provisions of the PIM;

(ii) maintain policies and procedures, which are adequate to enable it
to monitor and evaluate in accordance with indicators acceptable

to the Association, the progress ofthe activities carried out under

the Delegated Contract Management Agreement to which it is a

pafiy;

(iii) maintain a financial management system and prepare financial
statements in accordance with consistently applied accounting

standards acceptable to the Association, both in a manner

adequate to reflect the operations, resources and expenditures

related to activities carried out under the Delegated Contract

Management Agreement to which it is a parÿ; and

(ir) amend, no later than four (4) months after the Effective Date, the

contract of the external auditor in accordance with the provisions
ofsection III of this Schedule 2 to this Agreement.

(b) the right ofthe Recipient and the Association to:

2.

-8-
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(D request an audit of the financial statements of the activities
carried out under the relevant Delegated Conbact Management
Agreement by independent auditors acceptable to the
Association in accordance with consistently applied auditing
standards acceptable to the Association and the prompt
transmission of the financial statements as so audited 1o the
Recipient and the Association;

(iii) obtain all such information as the Recipient or the Association
shall reasonably request relating to the foregoing to be prepared
ând fumished to the Recipient and the Association.

The Recipient shall exercise its rights under each Delegated Contrâct
Management Agreement in such manner as to protect the interests of the
Recipient and the Association and to accomplish the purposes of the Financing.
Except as the Association shall otherwise agree, the Recipient shall not assign,
amend, abrogate or waive any Delegated Contract Management Agreement or
any oflits provisions.

C. Ànti-Corruption

The Recipient shall ensure that the Project is carried out in accordance wiü the
provisions of the Arti-Comrption Guidelines.

D. Project Implementation Manual

3

I The Recipient shall update, no later than one month after the Effective Date, the
Project Implementation Manual for the Original Project and thereafïer implement
the Project in accordance with said Project Implementation Manual; provided,
however, that, in the event of any conflict between the provisions ofthe PIM and
those ofthis Agreement, this Agreement shall prevail.

Except as the Association shall otherwise agree, the Recipient shall not amend,
waive or otherwise modiÿ the PIM (or any provision thereof) if, in the opinion
of the Association, such amendment, waiver or other modi{ication may
materially and adversely affect the implementation of the Project.

Safeguards

2

E

L The Recipient shall

(ii) inspect the activities carried out under the relevant Delegated
Contract Management Agreement, and any relevant records and
documents; and



2
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(i) Maintain the ESMI and the RPF, not amend said Safeguard Documents
without the prior written approval of the Association and implement the
Project in accordance with said Safeguard Documents;

prior to commencing any activities under Parts A, and B(i) ofthe Project
(including commencing any procurement processes relating thereto),

adopt and publicly disclose the relevant EMP and RAP, and thereafter
implement the Project in accordance with the guidelines, procedures,

timetables and other specifications set forth therein.

(iD

Without limitation upon its other reporting obligations under this Agreement, the
Recipient shall regularly collect, compile and submit to the Association, in
accordance with Section II of this Schedule 2 to this Agreement, reports on the

status of compliance with the Safeguard Documents, giving details of:

(a) measures taken in firrtherance ofthe Safeguard Documents;

(b) conditions, if any, which interfere or threaten to interfere with the

smooth implementation of the Safeguard Documents; ând

(c) remedial measures taken or required to be taken 1o address such

conditions.

A. Project Reports

The Recipient shall monitor and evaluate the progress ofthe Project and prepare

Project Reports in accordance with the provisions ofSection 4.08 ofthe General

Conditions and on the basis of indicators acceptable to the Association and set

forth in the PIM. Each Project Report shall covçr the period of one calendar
quarter, and shall be furnished to the Association not later than forty-five (45)

days after the end of the period covered by such report-

For purposes of Section 4.08(c) of the General Conditions, the report on the

execution of the Project and related plan required pursuant to that Section shall

be fumished to the Association not later than six months after the Closing Date.

B. Financial Management, Financial Reports ând Audits

The Recipient shall maintain a financial management system in accordance with
the provisions ofSection 4.09 ofthe General Conditions.

Vy'ithout limitation on the provisions of Part A of this Section, the Recipient shall
prepare and furnish to the Association as part of the Project Report, interim

Section II. Proiect Monitoring. Reporting and Evaluation

I

I

I

I

I

2.

I

2.
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J

unaudited financial reports for the Project covering the quarter, in form and
substance satisfactory lo tbe Association.

The Recipient shall have its Financial Statements audited in accordance with the
provisions of Section 4.09 (b) of the General Conditions. Eâch âudil of the
Financial Statements shall cover the period of one fiscal year of the Recipient.
The audited Financial Statements for each such period shall be furnished to the
Association not later than six months after the end of such period.

The Recipient shall, and shall cause each of the Technical Operator and the
Service Operator, to hire no later than four (4) months after the Effective Date,
the external auditor in accordance with the provisions of Section III of this
Schedule 2 to this Agreement.

SectionIII. Procurement

A, General

Consultânts' Services. All consultants' services required for the Project and to
be financed out of the proceeds ofthe Financing shall be procured in accordance
with the requirements set forth or referred to in Sections I and IV of the
Consultant Guidelines, and with the provisions of this Section.

Delinitions. The capitalized terms used below in this Section to describe
particular procurement metiods or methods of review by the Association of
particular contracts, refer to the corresponding method described in the
Procurement Guidelines, or Consultant Guidelines, as the case may be.

Particular Methods of Procurement of Goods, Works and Non-consulting
Services

International Competitive Bidding. Except as otherwise provided in paragraph

2 below, goods, works and non-consulting services shall be procured under
contracts awarded on the basis oflntemational Competitive Bidding.

Other Methods of Procurement of Goods, Works and Non-consulting
Services. The following methods, other than International Competitive Bidding,
may be used for procurement of goods, works and non-consulting services for
those contracts specified in the Procurement PIan: (a) Limited International
Bidding; (b) Shopping; and (c) Direct Contracting.

1

2

)

B.

2

4.

Goods, 'W'orks and Non-consulting Services. All goods, works and non-
consulting services required for the Project and to be financed out of the proceeds

of the Financing shall be procured in accordance with the requirements set forth
or refened to in Section I ofthe Procurement Guidelines, and with the provisions
ofthis Section.

I
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C. Particular Methods of Procurement of Consultants' Services

Quality- and Cost-based Selection, Except as otherwise provided in paragraph
2 below, consultants' services shall be procured under contracts awarded on the
basis of Quality and Cost-based Selection.

Other Metbods of Procurement of Consultants' Services. The following
methods, other thân Qualiÿ- and Cost-based Selection, may be used for
procurement of consultants' services for those contracts which are specified in
the Procurement Plan: (a) Leâst Cost Selection; (b) Selection based on
Consultants' Qualifications; (c) Single-source Selection of consulting firms;
(d) Procedures set forth in paragaphs 5.2 aû 5.3 ofthe Consultant Guidelines
for ûre Selection of Individual Consultants; and (e) Single-source procedures for
the Selection of Individual Consultants.

D. Review by the Association ofProcurement Decisions

The Procurement PIan shall set forth those contracts $r'hich shall be subject to the
Association's Prior Review. All other contracts shall be subject to Post Review
by the Association.

Section W. Withdrawâl of the Proceeds of the Financins

A. General

The Recipient mây withdraw the proceeds of the Financing in accordance with
the provisions of Article tr of the General Conditions, this Section, and such

additional instructions as the Association shall speciÿ by notice to the Recipient
(including the "World Bank Disbursement Guidelines for Projects" dated May
2006, as revised from time to time by the Association and as made applicable to
this Agreement pursuant to such instructions), to finance Eligible Expenditures as

set forth in the table in paragraph 2 below.

The following table specifies the categories of Eligible Expenditures that may be

financed out ofthe proceeds ofthe Financing ("Category"), the allocations of the

amounts ofthe Financing to each Category, and the percentage ofexpenditures to
be financed for Eligible Expenditures in each Category:

2

I

I
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B. \ ithdrawal Conditions; \ ithdrarval Period

2

Notwithstanding the provisions of Part A of this Section, no witMrawal shall be
made for payments made prior to the date ofthis Agreement.

The Closing Date is December 31, 2016.

Câtegory Amount of the
Financing Àllocated
(expressed in SDR)

Percentage of
Expenditures to be

Financed
(inclusive of Taxes)

(l) Works and consultants'
services for Parts A and B(i) of
the Project

24,300,000 100%

(2) Goods,non-consulting
services, consultants' services,
Operating Costs and Training
for Parts B(ii), D and E ofthe
Proj ect

4,700,000 100%

TOTALAMO{INT 29,000,000

1
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SCIIEDI'LE 3

Repayment Schedule

* The percentages represent the percentage of the principal amount of the Credit to be

repaid, except as the Association may otherwise speciÿ pursuant to Section 3.03(b) of
the General Conditions.

Date Payment Due
Principal Amount of the

Credit repayable
(expressed as a
percentaqe)*

On each April 15 and October 15, commencing on
October 15,2021 to and including 4pn115,2053

1.5625%

I



APPENDIX

Section L Definitions

"Category" means a category set forth in the table in Section IV ofSchedule 2 to
this Agreement.

"Consultant Guidelines" means the "Guidelines: Selection and Employmenl of
Consultants under IBRD Loans and IDA Credits and Grants by World Bank
Borrowers" published by the Bank in January 201 1 (revised July 2014).

"Cotonou Agglomeration" means the Recipient's city of Cotonou as well as its
neighboring municipalities of Aborney-Calavi et Seme-Podji (and such other area
as the Association may agree from time to time).

"Delegated Contract Management Agreement" has the meaning given to such
term in Section 1.B.2 of Schedule 2 to this Agreement.

"Displaced Persons" means a person who, on account of the execution of the
Project, has experienced or would experience direct economic and social impacts
caused by: (a) the involuntary taking ofland, resulting in: (i) relocation or loss of
shelter, (ii) loss of assets or access to assets, or (iii) loss of income sources or
means of livelihood, whether or not such person must move to another location;
or (b) the involuntary restriction of access to legally designated parks and
protected areas, resulting in adverse impacts on the livelihood ofsuch person.

"Environmental and Social Managemont Framework" or "ESMF" means the
Recipient's envhonmental and social mânagement framework document dated
March 10, 2015 as adopted and disclosed by the Recipient detailing: (a) the
measures to be taken during the implementation and operation of the Project to
eliminate or offset adverse environmental and social impacts, or to reduce lhem
to acceptable levels, and (b) the actions needed to implement these measures,
including monitoring and institution strengthening.

"Environmental and Social Management PIan" or "ESMP" means the Recipient's
document prepared and disclosed in accordance with the Environmental and
Social Management Framework with respect to the Project, that details: (i) the
measures to be taken during the implementation and operation of the Project to
eliminate or offset adverse environmental or social impacts, or to reduce them to
acceptable Ievels, and (ii) the actions needed to implement these measures.

4

7

I

I "Anti-Comrption Guidelines" means the "Guidelines on Preventing and
Combating lraud and Com"rption in Projects Financed by IBRD Loans and IDA
Credits and Grants", dated October 15, 2006 and revised in January 201 l.

2.

J.

I

I

5.

6.
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"Iint Additional Financing Agreement" means the Additional Financing for the
Emergency Urban Envionment Project between the Recipient and the
Association, dated June 5, 2014 (Credit No 5443-BJ).

"First Additional Financing Project" means the Project described in the First
Additional Financing Agreement.

"General Conditions" means the "International Development Association
General Conditions for Credits and Grants", dated July 31,2010.

"Memorandum of Understanding" has the meaning given to such term in Section
I.A(4) ofSchedule 2 to this Agreement.

"MoE" or "Ministry of Environment in charge of Climate Change Management,
Deforestation, Protection of Natural Resources and Forestry" means the
Recipient's ministry in charge of the environment inter alia, and any successor
thereto.

'MUHS" or "Ministry of Urban Planning Housing and Sanitation" (Minislère de
I'Urbanisme, de l'Hobitat et de l'Assainissement) means the Recipient's ministry
in charge ofurban development, inter alia, and any successor thereto.

"Operating Costs" means the reasonable incremental operating expenses, based

on annual budgets approved by the Association, incurred on âccount of operâtion
and maintenance costs arising from or related to the implementation of the
Project, including costs related to office, vehicles and office equipment; \,vater

and electricity utilities, telephone; office supplies; bank charges; additional staff
costs; trâvel and supervision costs, per diem, btl excluding the salaries and
indemnities ofofficials and public servants ofthe Recipient's civil service.

"Original Financing Agreement" means the Financing Agreement for the
Emergency Urban Environment Project between the Recipient and the
Association, dated June 7, 201 I (Credit No 4937-BJ).

18. "PPP" means public private partnerships.

10.

ll

l2

l3

14.

15.

17.

19. "Procurement Guidelines" means the "Guidelines: Procurement ofGoods, Works
and Non-consulting Services under IBRD Loans and IDA Credits and Grants by
World Bank Borrowers" published by the Bank in January 201I (revised July
20t4).

"Procurement Plan" means the Recipient's procurement plan for the Project,
dated April 13,2015 and refered to in paragraph 1.18 of the Procurement

20

"Original Project" means the Project described in the Original Financing
Agreement.

16,

i

I

I
I

I
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Guidelines and paragraph 1.25 ofthe Consultant Guidelines, as the same shall be
updated from time to time in accordance with the provisions ofsaid paragraphs.

"Project Implementation Manual" or "PIM" means a revised manual for the
implementation of the Projec! to be updated and adopted by the Recipient in
form and substanc€ acceptable to the Association, containing detailed guidelines
and procedures for the implementation of the Projecl including in the areas of
monitoring and evaluation, procurement, coordination, social and environmental
safeguards, financial, administrative and accounting procedures, and such other
adminiskative, financial, technical and organizational arrangements and
procedures as shall be required for the Project.

'?roject Management Unif' has the meaning given to such term in
Section I.A(3)(a) of Schedule 2 to the Agreement.

"Resettlement Action Plan" or "RAP" means the Recipient's document prepared
and disclosed in accordance with the Resettlement Policy Framework with
respect to the Project, which, inter alia: (i) contains a census survey of Displaced
Persons and valuation of assets; (ii) describes compensation and other
resettlement assistance to be provided, consultation to be conducted with
Displaced Persons about acceptable altematives, institutional responsibilities for
the implementation and procedures for grievance redress, and arrangements for
monitoring and evaluation; and (iii) contains a timetable and budget for the
implementation of such measures.

"Resettlement Policy Framework" or 'RPF" means the resettlement policy
fiamework document dated March 12,2015 adopted and disclosed by the
Recipient containing guidelines, procedures, timetables and other specifications
for the provision of compensation, rehabilitation and resettlement âssistance to
Displaced Persons, as amended from time to time with the prior written consent
of the Association.

"Safeguard Documents" means collectively or individualty the Environmental
and Social Management Framework, the Resettlement Policy lramework as well
as the Environmental and Social Management Plans and the Resettlement Action
Plans prepared in connection with the Project, ifany.

"Service Operator" has the meaning given to such term in Section I.B.l(a) of
Schedule 2 to this Agreement.

27. "SWM" means Solid Waste Management.

la "Service Operator Agreement" means the delegated contrâct management
agreement (Conventions de Maitrise d'ouvrage Délégués) entered into between
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the Service Operator and the Recipient pursuant to Section I.8.1(a) of Schedule 2
to this Agreement.

"Steering.Committee" has the meaning given to such term in Section I.A(2)(a) of
Schedule 2 to the Agreement.

"Technical Operato/'has the meaning given to such term in Section I3.1(b) of
Schedule 2 to this Agreement.

"Technical Operator Agreement" means the delegated contact management
agreement (Conventions de Mailrise d'ouvrage Délégués) entered into betr,reen
the Techlical Operator and the Recipient pursuant to Section I.B.l(b) of
Schedule 2 to this Agreement.

"Training" means the reasonable costs oftraining under the Project, based on the
annual work plans and budgets approved by the Association, and attributable to
seminars, workshops, and study tours, along with havel and subsistence
allowances for training participants, seryices of trainers, rental of training
facilities, preparation and reproduction of training materials, and other activities
directly related to course preparation and implementation.
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